
Fonds d´investissement dédié aux activités de 
conditionnement, transformation et commercialisation de 

produits du terroir 
 
 
 La région Souss-Massa-Draa présente d’importantes opportunités 
d’investissement dans la filiere des produits de terroir, avec une  demande 
mondiale en très forte croissance. Son développement pourrait donc être propice 
pour la création d’emploi, avec un fort potentiel de création de valeur pour 
l’amont agricole, pouvant « booster » l’économie régionale. 
Les importants produits issus du terroir SOUSS-MASSA-DRAA sont: le Figuier 
de Barbarie, le palmier dattier, l’arganier, le miel, l’amandier et le safran . 
Certains produits font partie des espèces endémiques de la région, tels que 
l’Arganier. Pour les autres, la région présente de formidables potentialités agro 
écologiques. Par ailleurs, la région Souss Massa Draa se caractérise par un 
savoir faire agricole ancestral, avec une évocation culturelle pour ces produits du 
terroir. 
 
 
FICHE SIGNALÉTIQUE DU FONDS D’INVESTISSEMENT TARGA 
 
Objet du Fonds : Le Fonds a pour objet de financer des projets de création ou 
d’extension, créateurs de valeur et intervenant notamment dans le 
conditionnement, la transformation et la commercialisation des produits du 
terroir de la région SOUSS-MASSA-DRAA. 
Taille du Fonds : 30 millions de dirhams. 
.Durée de vie du Fonds : 10 ans. 
Actionnaire : Le Crédit Agricole du Maroc est l’actionnaire unique du Fonds. 
Modalités de financement :Le Fonds prend directement ou indirectement, des 
 participations en fonds propres et quasi-fonds propres pour une période 
déterminée dans des sociétés en création ou en développement. 
Plafond d’investissement dans un projet : participation représentant 40% de 
l’investissement global et 20% du montant annuel d’investissement du Fonds. 
Ticket d’intervention : Entre 600 000 dirhams et 1 200 000 dirhams en 
fonction de la taille des projets. 
Portefeuille du Fonds : entre 25 et 35 projets. 
Nombre de projets financés par an : entre 5 et 7 
Durée d’investissement : La durée d’investissement du Fonds s’étale sur 5 ans. 
Durée de détention des participations : La phase d’investissement du Fonds 
dans chaque projet est de 5 ans au plus. 


